
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-23276

Département(s) de publication : 23
 Annonce n° 24-23276

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-19190
15/02/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte Cité de la TapisserieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25230017300041N° National d'identification : 
AubussonVille : 

23200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

23Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Prestations de services d'assurances construction concernant la souscription Intitulé du marché : 
d'une assurance dans le cadre de l'extension de la Cité internationale de la tapisserie à Aubusson

ServicesType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Le CCAP a été modifié : le maître d'ouvrage de l'opération est bien le Syndicat mixte de la Cité 
internationale de la tapisserie (et non la SELI).

23/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-23276
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-23276
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